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1.00 REMARQUES GÉNÉRALES 
 

1.01 Prestation unique 
 
Il arrive malheureusement trop souvent que le mandat pour la constitution d'une 
Compagnie/Société représente pour le conseiller juridique une prestation unique face à son 
client.  Ceci est généralement dû au fait que la participation du conseiller juridique au 
niveau du lancement de l'entreprise a été très faible.  Il est pourtant facile de concevoir que 
les besoins juridiques du client et de l'entreprise n'arrêtent pas là. 
 
De plus, si l'on considère le nombre de compagnies/sociétés qu'un conseiller juridique aura 
pu constituer dans le cour de sa carrière, il faut réaliser qu'il y a là matière à de nombreux 
mandats dans la mesure où il maintient une certaine relation avec sa clientèle. 
 

1.02 La perte de contact 
 
Il arrive trop souvent que la remise des documents de la compagnie/société représente pour 
le conseiller juridique la perte de contact avec son client.  Il n'existe en quelque sorte plus de 
lien entre eux.  Il est pourtant très facile de conserver ce lien dans la mesure où l'on désire le 
conserver et l'entretenir. 
 

1.03 Relance du dossier 
 
La relance du dossier corporatif représente potentiellement, si l'on tient compte de l'effet 
multiplicateur occasionné par le nombre de compagnies/sociétés constituées par un 
conseiller juridique, un réservoir de mandats très impressionnants.  Malheureusement, le 
conseiller juridique qui est rivé à son bureau et qui se trouve constamment débordé par le 
flux de travail quotidien, n'a que très rarement la chance de réaliser le potentiel de mandats 
qui s'y trouvent.  La relance du dossier corporatif peut cependant se faire très bien en marge 
du conseiller juridique par l'un de ses collaborateurs. 
 

1.04 L'état des livres en général 
 
Pour se convaincre du marché énorme qui s'y trouve, il suffit de jeter un coup d'oeil sur les 
livres des différentes compagnies/sociétés pour réaliser à quel point ceux-ci sont rarement 
tenus à jour.  Il arrive même parfois que l'on consulte un livre dans lequel il n'y a 
absolument aucune autre inscription que celles qui ont été faites lors de la constitution de la 
compagnie/société.  Cet état de fait est dû, tel que nous l'avons déjà mentionné au chapitre 
traitant du livre de la compagnie/société, au fait que les hommes d'affaires n'aiment pas 
encourir de dépenses pour effectuer la mise à jour de leur livre et, également, au fait que ce 
travail constitue une tâche souvent désagréable pour la personne qui n'est pas très organisée 
pour le faire. 
 

1.05 Besoin d'un suivi 
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